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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des >iations Unies se composent 
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leur adoption. On trouvera à la fin du présent volume un répertoire des résolutions 
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REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR1 

Séances plénières 

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation du Pakistan (point 1). 

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2). 
3. Pouvoirs des représentants à la dix-huitième session de l'Assemblée générale 

(point 3): 
a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs; 
b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

4. Election du Président (point 4). 
5. Constitution des grandes commissions et électi9n de leurs bureaux (point 5). 

6. Eleotion des Vice-Présidents ( point 6) . 
7. Communication du Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l' Article 12 

de la Charte des Nations Unies (point 7). 

8. Adoption de l'ordre du jour (point 8). 
9. Discussion générale (point 9). 

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10). 

11. Rapport du Conseil de sécurité (point 11). 

12. Rapport du Conseil économique et social ( chap. XI [ sect. I, sauf les par. 549 
à 552], XII et XIII [ sect. I à V et X à XII J) [point 12]. 

13. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14). 

14. Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice ( point 15). 
15. Election de trois membres non permanents du Conseil de sécurité (point 16). 

16. Election de six membres du Conseil économique et social (point 17). 
17. Election du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 18). 

18. Force d'urgence des Nations Unies (point 19): 
a) Rapport sur la Force2• 

19. Accord entre la République d'Indonésie et le Royaume des Pays-Bas concer
nant la Nouvelle-Guinée occidentale ( Irian occidental) : rapport du Secré
taire général (point 20). 

20. Rapport dti Conùté chargé des dispositions touchant une conférence aux fins 
d'une revision de la Charte (point 21). 

21. Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux ( point 23). 

22. Rapport de la Commission préparatoire pour l' Année de la coopération inter
nationale (point 24). 

23. Rapport du Comité spécial pour l'amélioration des méthodes de travail de 
l'Assemblée générale (point 25). 

24. Violation des droits de l'homme au Viet-Nam du Sud (point 77). 
25. Rétablissement des droits légitimes de la République populaire de Chine à 

l'Organisation des Nations Unies (point 80) 3 • 

1 Sauf indication contraire tous les points fai.<aient partie de l'ordre du jour recommandé 
par le Bureau dans son premier rapport (A/5530) et adopté par l'Assemblée générale à sa 
1210ème séance plénière, le 20 septembre 1963. A cette même séance, l' Assèmblée a adopté 
les recommandations du Bureau relatives à la répartition des points de l'ordre du jour. Pour 
la liste numérique des points de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, dix-huitième session, Séances plénières, fascicule liminaire, ordre du jour. 

2 Pour l'alinéa b, voir ci-dessous "Cinquième Commission", point 4. 
8 A sa 1248ème séance plénière, le 21 octobre 1963, l'Assemblée générale a rejeté le projet 

de résolution présenté par l'Albanie et le Cambodge (A/L.427 et Add.1). 
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26. Mesures à prendre à la suite du tremblement de terre survenu à Skoplje 
(Yougoslavie) [point 83] 4 • 

27. Mesures à prendre à la suite du cyclone qui vient de frapper les territoires de 
Cuba, d'Haïti, de la Jamaïque, de la République Dominicaine et de la Tri
nité et Tobago (point 85) 5• 

28. Admission de nouveaux Membres à l'Orga1.isation des Nations Unies 
(point 86) 6 • 

Première Commission 

( QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ, 

Y COMPRIS LA RÉGLEMENTATION DES ARMEMENTS) 

1. Question du désarmement général et complet: rapport de la Conférence du 
Comité des dix-huit puissances sur le désarmement (point 26). 

2. Question de la convocation d'une conférence pour la signature d'une conven
tion sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermonucléaires: 
rapport du Secrétaire général (point 27). 

3. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique (point 28) : 

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos
phérique; 

b) Rapport du Conseil économique et social (chap. VII [sect. IV]). 

4. Question de Corée: rapport de la Commission des Nations Unies pour l'uni
fication et le relèvement de la Corée (point 29). 

S. Nécessité de suspendre d'urgence les essais nucléaires et thermonucléaires 
(point 73). 

6. Dénucléarisation de l'Amérique latine ( point 7 4). 

7. Mesures à prendre, à l'échelon régional, en vue d'améliorer les relations de 
bon voisinage entre les Etats européens ayant des régimes sociaux et poli
tiques différents (point 84) 7• 

Commission politique spéciale 

1. Politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine: rap
ports du Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gou
vernement de la R~publique sud-africaine et réponses des Etats Memhres 
conformément :~ la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale 
(point 30). 

2. Effets des radiations ionisantes ( point 31) : 
a) Rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets 

des radiations ionisantes; 
b) Rapport de l'Organisation météorologique mondiale. 

3. Rapport du Commissaire général de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(point 32). 

4. Question de la composition du Bureau de l'Assemblée générale ( point 81). 

S. Question d'une représentation équitable au Conseil de sécurité et au Conseil 
économique et social (point 82). 

6. Rapport du Conseil économique et social (chap. XIII [sect. VI]) [point 12]. 

4 A sa 1214ème séance plénière, le 24 septembre 1963, l'Assemblée générale, approuvant 
la recommandation contenue dans le deuxième rapport du Bureau (A/5553), a décidé <l'inscrire 
ce point à son ordre du jour et de l'examiner en séance plénière. 

5 A sa J 253ème séance plénière, le 30 octobre 1963, l'Assemblée gér:érale, approuvant la 
recommandation contenue dans le quatrième rapport du Bureau (A/5580), a décidé d'inscrire 
ce point à son ordre du jour et de l'examiner en séance plénière. 

6 A sa 1276ème séance plénière, le 11 décembre 1963, l'Assemblée générale, approuvant 
la recommandation figurant au paragraphe 1 du cinquième rapport du Bureau (A/5650), a 
décidé d'inscrire ce point à son ordre du jour et de l'examiner en séance plénière. 

7 A sa 1225ème séance plénière, le 2 octobre 1963, l'Assemblée générale, approuvant la 
recommandation contenue dans le troisième rapport du Bureau (A/5559), a décidé d'inscrire 
ce point à S-On ordre du jour et de le renvoyer à la Première Commission. 
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Deuxième Commission 

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES) 

1. Rapport du Conseil économique et social ( chap. I à VI, VII [ sect. I à III], 
VIII, IX [sect. III], XI [sect. I, par. 549 à 552, et sect. II] et XIII [sect. 
VIII et IX]) [point 12]. 

2. Développement économique des pays sous-développés (point 33): 
a) Planification en vue du développement économique: rapport du Secrét::i ire 

général; 
b) Action de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du dévelop

pement industriel: rapport du Conseil économique et social; 
c) Décentralisation des activités de l'Organisation des Nation~ Unies dans les 

domaines économique et social et renforcement des commissions éco
nomiques régionales; 

d) Accélération du courant des capitaux et de l'assistance technique aux pays 
en voie de développement: rapport du Secrétaire général ; 

e) Création d'un fonds d'équipement des Nations Unies: rapport du Comité 
pour un fonds d'équipement des Nations Unies. 

3. Affectation à des besoins pacifiques des ressources libérées par le désarme
ment: rapport du Secrétaire général (point 34). 

4. Institut de formation et de recherche des Nations Unies: rapport du Secrétaire 
général (point 35). 

5. Situation et opérations du Fonds spécial (point 36). 

6. Programmes de coopération technique des Nations Unies (point 37): 
a) Examen des activités; 
b) Confirmation des allocations de fonds au titre du Programme élargi d'assis

tance technique ; 
c) Assistance technique au Burundi et au Rwanda: rapport du Secrétaire 

général. 

7. Moyens de promouvoir la réforme agraire (point 76). 

8. Coopération en vue de supprimer l'analphabétisme dans le monde: rapport de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(point 39). 

Troisième Commission 

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES) 

1. Rapport du Conseil économique et social ( chap. IX [ sauf la sect. III], X et 
XIII [sect. VII]) [point 12]. 

2. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 38). 

3. Projet de recommandation sur le consentement au mariage, l'âge minimum du 
mariage et l'enregistrement des mariages; rapport du Conseil économique 
et social (point 40). 

4. Mesures tend:m: à fain· re,pecter plus rapidement les droits de l'homme et 
les libertés fondameil~alcs: rapport du Conseil économique et social 
(point 41). 

5. Manifestations de préjugés raciaux et d'intolérance nationale et religieuse: 
rapport du Secrétaire général (point 42). 

6. Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale ( point 43). 

7. Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance 
rdigieuse (point 44). 

8. Projet de déclaration sur le droit d'asile (point 45). 

9. Liberté de l'information (point 46): 
a) Projet de convention relative à la liberté de l'information; 
b) Projet de déclaration sur la liberté de l'information. 

10. Mesures destinées à promouvoir parmi les jeunes les idéaux de paix, de 
respect mutuel et de compréhension entre les peuples ( point 47). 
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11. Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 48). 

12. Désignation de l'année 1968 comme Année internationale des droits de l'homme 
(point 79). 

Quatrième Commission 

(QUESTIONS SE RAPPO.RTANT AUX TERRITOI.RES SOUS TUTELLE 

ET AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES) 

1. Rapport du Conseil de tutelle (point 13). 
2. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu 

de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies: rapports du 
Secrétaire général et du Comité des renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes (point 49) : 

a) Renseignements d'ordre politique et constitutionnel; 
b) Renseignements relatifs au développement de l'instruction et au progrès 

économique et social; 
c) Questions générales relatives à la communication et à l'examen des 

renseignements. 

3. Diffusion, dans les territoires non autonomes, de renseignements relatifs à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: 
rapport du Secrétaire général ( point 50). 

4. Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux habitants 
des territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 51). 

5. Question du maintien en fonctions du Comité des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes (point 52). 

6. Election, le cas échéant, à des sièges devenus vacants au Comité des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes (point 53) 8• 

7. Programme spécial de formation pour les territoires adminiJtrés par le 
Portugal : rapport du Secrétaire général ( point 54). 

8. Question du Sud-Ouest africain (point 55) : 
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

b) Programmes spéciaux d'enseignement et de formation pour le Sud-Ouest 
africain : rapport du Secrétaire général. 

9. Question de la Rhodésie du Sud: rapport du Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 75). 

10. Rapport du Comité spécial chargé d'étnùier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux ( chapitre relatif aux territoires administrés par le 
Portugal) [point 23]. 

11. Question d'Oman (point 78). 

Cinquième Commission 

(QCE:-,':IONS ADMINISTRATIVES ET BUDG~:TAIRES) 

1. Rapports financiers et comptes po:;1 l'exerci<:e terminé le 31 décembre 1%2 et 
rapports du Comité des commissaires aux comptes (point 56) : 

a) Organisation des Nations Unies; 
b) Fonds des ;\Jations Unies pour l'enfance; 
c) Office de secours et de trava11x des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient; 
d) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés. 

2. Budget additionnel pour l'exercice 1%3 (point 57). 

3. Projet de budget pour l'exercice 1964 (point 58). 

8 Par sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, l'Assemblée générale a décidé 
de dissoudre le Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes. En con
séqnenrc, il n'y a pas eu lieu de procéder à drs élections audit comité. 
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4. Force d'urgence des Nations Unies (point 19): 
b) Prévisions de dépenses relatives à l'entretien de la Force9• 

5. Opération des Nations Unies au Congo: prévisions de dépenses (point 59). 

6. Examen du plan des conférences: rapport du Secrétaire général (point 60). 

7. Nominations aux postes devenus vacants dans les organes subsidiaires de 
l'Assemblée générale (point 61): 

a) Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires; 
b) Comité des contributions; 
c) Comité des commissaires aux comptes; 
d) Tribunal administratif des Nations Unies; 
e) Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies ; 
f) Comité des placements: confirmation de la nomination faite par le Secrétaire 

général 1°. 
8. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation 

des Nations Unies : rapport du Comité des contributions ( point 62). 

9. Rapports de vérification des comptes concernant les dépenses effectuées par les 
institutions spécialisées et l' Agence internationale de l'énergie atomique 
(point 63): 

a) Affectations de fonds et allocatirw.s d'urgence sur le Compte spécial du Pro
gramme élargi d'assistance technique; 

b) Affectations et allocations de crédits du Fonds spécial. 

10. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées ainsi que l' Agence internationale de 
l'énergie atomique (point 64) : 

a) Rapport du Comité consult:itif pour les questions administratives et 
budgétaires ; 

b) Mécanisme interorganisations pour les questions de rémunération et d'admi
nistration du personnel : rapport du Secrétaire général. 

11. Procédures administratives et budgétaires ue l'Organisation des Nations Unies 
(point 65): 

a) Rapport du Secrétaire général sur les procédures administratives et finan
cières que l'Assemblée générale doit appliquer au moment où des opérations 
relatives au maintien de la paix sont autorisées; 

b) Rapport du Secrétaire général sur ses consultations quant à l'opportunité 
et à la possibilité de créer un fonds de la paix. 

12. Questions relatives au personnel (point 66) : 
a) Répartition géographique du personnel du Secrétariat: rapport du Secré

taire général ; 
b) Proportion des fonctionnaires nommés pour une durée déterminée ; 
c) Autres questions relatives au personnel. 

13. Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies (point 67). 

14. Ecole internationale des Nations Unies: rapport du Secrétaire général 
(point 68). 

15. Rapport du Com,t-il éconrn,1iq11e et social ( chap. XIV) [point 12]. 

16. Troisième Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique 
à des fins pacifiques: rapport du Secrétaire général (point 22) 11• 

Sixième Commission 

( QUESTIONS JURIDIQUES) 

1. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
quinzième session ( point 69). 

2. Question d'une plus large participation aux traités multilatéraux généraux 
conclus sous les auspices de la Société des Nations (point 70). 

9 Pour l'alinéa a, voir ci-dessus "Séances plénières", point 18. 
10 A sa 1276ème séance plénière, lé Il décembre 1963, l'Assemblée générale, approuvant 

la recommandation figurant au paragraphe 2 du cinquième rapport du Bureau ( A/5650), 
a décidé d'ajouter cet alinéa au point 61 de l'ordre du jour. 

11 Le point 22 a été examiné en même temps que les points 58 et 60 de l'or<lre <lu jour. 
Pour le rapport de la Cinquième Commission rela1if à ces questions, voir A/56Rl. 
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3. Examen des principes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies (point 71). 

4. Assistance technique pour favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et 
une compréhension plus large du droit international: rapport du Secrétaire 
général en vue de renforcer l'application pratique du droit international 
(point 72). 
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CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION 
DES POUVOIRS 

(Point 3, a) 

Conformément à l'article 28 de son règlement intérieur, l'Assemblée générale 
nomme la Commission de vérification des pouvoirs12• 

Les Etats Membres suivants sont nommés membres de la Commission: 
ALGÉRIE, BELGIQUE, EQUATEUR, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, IRLANDE, LIBÉRIA, 
NÉPAL, PANAMA et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES. 

1206ème séance plénière, 
17 septembre 1963. 

COMPOSITION DU BUREAU 
(Points 4, 5 et 6) 

Le Bureau de l'Assemblée générale pour la dix-huitième session est constitué 
comme suit: 

Président de l'Assemblée générale: 
M. Carlos SosA RoDRÎGUEZ (Venezuela). 

Vice-Prisidents de l'Assemblée générale: 

1206ème séance plénière, 
17 septembre 1963. 

Les représentants des Etats Membres suivants: BULGARIE, CAMEROUN, CHINE, 
CHYPRE, EL SALVADOR, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, ISLANDE, RoYAUME
UNr DE GRANDE-BRETAGNE ET D'!RLANDE DU NoRD, SOMALIE, SYRIE, TURQUIE et 
UNION DF.S RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES. 

1207ème séance plénière, 
17 septembre 1963. 

Présidents des sept grandes commissions del' Assemblée générale: 

Première Commission: M. C. W. A. ScHURMANN (Pays-Bas); 

Commission politique spéciale: M. Mihail HASEGANU (Roumanie); 

Deuxième Commission: M. Ismael THAJEB (Indonésie); 

Troisième Commission: M. Humberto DiAz CASANUEVA (Chili); 

Quatrième Commission: M. AcHKAR Marof (Guinée); 

Cinquième Commission: M. Milton Fowler GREGG (Canada); 

Sixième Commission: M. José Maria RUDA (Argentine). 

1207ème séance plénière18 , 

17 septembre 1963. 

ELECTION DE CINQ MEMBRES DE LA COUR 
INTERNATIONALE DE JUSTICE 

(Point 15) 

L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité procèdent, indépendamment 
l'un de l'autre, à l'élection de cinq membres de la Cour internationale de Justice, 
en vue de remplacer les juges suivants, membres sortants: 

M. Ricardo J. ALFARO (Panama); 

M. Jules BASDEVANT (France); 

12 Voir résolution 1977 (XVIII), p. 1. 
13 A cette séance, le Président de l'Assemblée générale a annoncé les résultats des élections 

auxquelles avaient procédé les commissions. 
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M. Lucio MORENO QUINTANA (Argentine); 

M. Roberto C6RDOVA (Mexique); 

Sir Gerald FITZMAURICE (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord). 

Sont élus: 

Sir Gerald FITZMAURICE (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord); 

M. Isaac FORSTER (Sénégal); 

M. André GROS (France) ; 

M. Luis PADILLA NERVO (Mexique); 

M. Muhammad ZAFRULLA KHAN (Pakistan). 

1249ème et 1250ème séances plénières, 
21 octobre 1963. 

* 
* * 

Par suite de l'élection ci-dessus, la Cour internationale de Justice se composera des 
membres suivants: M. Bohdan WrNIARSKI (Pologne), M. Abdel Hamid BADAWI (République 
arabe unie), M. V. K. Wellington Koo (Chine), M. Jean SPIROPOULOS (Grèce), sir Percy 

SPENDER (Australie), sir Gerald FITZ MAURICE (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord), M. V. M. KoRETSKY ( Union des Républiques socialistes soviétiques), M. Kotaro 

TANAKA (Japon), M. José Luis BusTAMANTE y RrvERo (Pérou), M. Philip C. JESSUP 

(Etats-Unis d'Amérique), M. Gaetanu MoRELLI (Italie), M. Isaac FORSTER (Sénégal), M. 

André GRos (France), M. Luis PADILLA Nrnvo (Me.nque) et M. Muhammad ZAFRULLA 

KnAN (Pakistan). 

ELECTION DE TROIS MEMBRES NON PERMANENTS 
DU CONSEIL DE SECURITE 

(Point 16) 

L'Assemblée générale procède à l'élection de trois membres non permanents 
du Conseil de sécurité, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: 
GHANA, PHILIPPINES et VENEZUELA. 

Les Etats Membres suivants sont élus: Bouvrn, CôTE-o'IvoIRE et TCHÉCO
SLOVAQUIE. 

1246èine et 1254ème séances plénières, 
18 octobre et 1er novembre 1963. 

* 
* * 

Par suite de l'élection ci-dessus, le Conseil de sécurité se composera des membres suivants: 
BOLIVIE, BRÉSIL, CHINE, CôTE-D'IvoIRE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, MAROC, NORVÈGE, 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TCHÉCOSLOVAQUIE et UNION DES 

RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQlIES. 

ELECTION DE SIX MEMBRES DU CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

(Point 17) 

L'Assemblée générale procède à l'élection de six membres du Conseil éco
nomique et social, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortanrts: 
EL SALVADOR, ETHIOPIE, FRANCE, ITALIE, JORDANIE et URUGUAY. 

Les Etats l'viembres suivants sont élus: ALGÉRIE, CHILI, EQUATEUR, FRANCE, 
ÎRAK et LUXEMBOURG. 

1246ème séance plénière, 
18 octobre 1963. 

* 
* * 

Par Sllife de l'élection ci-dessus, le Conseil éro11omique et social se composera des membres 
SllÎ'<Jants: ALGÉRIE, ARGENTINE, ;\ l:STRALIE, A UTRICI!E, CHILI, COLOMBIE, EQUATEUR, ETATS

UNIS o'AMÎ-:RIQUE, FRANCE, INDE, IRAK, JAPON, LUXEMBOURG, ROYAUME-UNI DE GRANDE

BRETAGNE ET n'JRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, TCHÉCOSLOVAQUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTE~ SOVIÉTIQUES et YOUGOSLAVIE. 
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ELECTION DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES 
POUR LES REFUGIES 

(Point 18) 

L'Assemblée générale, sur la recommandation du Secrétaire général14, décide 
de proroger de deux ans, du 1er janvier 1964 au 31 décembre 1965, le mandat de 
M. Félix ScHNYDER en tant que Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés. 

126Sème séance plénière, 
27 novembre 1963. 

u Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huinème session, Annexes, point 18 
de l'ordre du jour, document A/5608. 
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Assemblée générale - Dix-huitième session 

RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT 
DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

1977 (XVIII). Pouvoirs des représentants à la dix-huitième ;;ession 
de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale 

Approuve le rap}X)rt de la Commission de vérification des pottYoirs1 . 

1283ème séance plénière, 
16 décembre 1963. 

1 Documents officiels de r Assemblée générale, dix--huitième session, Annexes, point 3 de 
l'ordre du jour, document A/5676/Rev.l. 
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1882 (XVID). Mesures à prendre à la suite du 
tremblement de terre survenu à Skoplje 
(Yougoslavie) 

L'Assemblée générale, 

Constatant avec un prof and regret les conséquences 
catastrophiques du grave tremblement de terre qui a 
détruit la ville de Skoplje en Yougoslavie, causé la 
mort de plus de 1 200 êtres humains et occasionné d'im
menses dégâts d'o!'dre matériel et culturel, 

Rappelant sa résolution 1753 (XVII) du 5 octobre 
1962, ainsi que la résolution 766 (XXX) du Conseil 
économique et social, en date du 8 juillet 1%0, 

Notant les mesures énergiques et immédiates prises 
par le Gouvernement de la République fédérative ,socia
liste de Yougoslavie pour veni,r en aide aux victimes 
du séisme et pour normaliser la vie de la population, 

Notant également l'élaboration par le Gouvernement 
yougoslave d'un plan quinquennal pour la reconstruc
tion de la ville de Skoplje, 

Prenant note de l'assistance apportée à la populat;on 
de Skoplje par de nombreux pays, par les organisa
tions des Nations Unies et par d'autres organisations, 
et notant avec satisfaction que, par l'esprit de solidarité 
internationale manifesté à cette occasion, l'œuvre de la 
reconstruction de Skoplje devient un véritable symbole 
de l'amitié et de la fraternité entre les peuples, 

1. Exprime sa vive sympathie à la population de 
Skoplje et au Gouvernement yougoslave à l'occasion 
de ce cataclysme ; 

2. Fait sienne la recommandation contenue dans la 
résolution 970 (XXXVI) du Conseil économique et 
social, en date du 29 juillet 1963, invitant les Etats 
Membres à étudier les autres formes d'a,ide qu'ils pour
raient être en mesure d'offrir à la Yougoslavie, et fait 
, 1ppF1 à ceux-ci pour qu'ils aissistent le Gouvernement 
yougoslave dans l'exécution du plan quinquennal pour 
la recunstruction de Skoplje; 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des 
Natiuas Unies, les chefs des institut,ions spécialisées, 
les directeurs exécutifs du Programme alimentaire mon
dial et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le 
Directeur général du Fonds spécial ainsi que le Pré
sident-Directeur du Bureau de l'assistance technique 
de tenir compte des besoins immédiats et à long terme 
du Gouvernement yougoslave dans son plan de recons
truction de Skoplje, lorsqu'ils détermineront, dans les 
limites de leurs ressources, les services qui seront four
nis aux Etats Membres. 

1240ème séance plénière, 
14 octobre 1963. 

1886 (XVIII). Rapport de !'Agence internationale 
de l'énergie atomique 

L'Assemblée générale 

Prend acte du rapport de !'Agence internationale de 
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année 
1962-19631. 

1253 ème séance plénière, 
30 octobre 1963. 

1 Rappur, annuel du Conseil des gouverneurs à la Conférence 
générale, 1er jujllet 1?62-30 juin 1963, Vienne, juillet 1963, 
et rapport supplernentaire (A/5471 et Add.1). 

1887 (XVIII). Rapport du Conseil de sécurité 

L'Assemblée générale 
Prend acte du rapport du Conseil de sécurité à l' As

semblée générale pour la période du 16 juillet 1962 au 
15 juillet 19632• 

1253ème séance plénière, 
30 octobre 1963. 

1888 (XVIII). Mesures à prendre à la suite du 
cyclone qui vient de frapper les territoires 
de Cuba, d'Haïti, de la Jamaïque, de la 
République Dominicaine et de la Trinité 
et Tobago 

L'Assemblée générale, 
Notant avec une profonde émotion les tragiques consé

quences du cyclone qui a frappé la région des, Caraïbes, 
en particulier les territoires de Cuba, d'Haïti, de la 
Jamaïque, de la République Dominicaine et de la Trii
nité et Tobago, provoquant la mort de milliers de per
sonnes et causant des dommages matériels considé
rables, 

Considérant les mesures urgentes adoptées par les 
gouvernements des pays susmentionnés pour soulager 
les souffrances des victimes du cyclone, pour recons
truire les zones dévastées et pour rétablir des condi
tions de vie normales dans les régions er.. question, 

Notant avec une satisfaction particulière que de nom
breux Etats, organismes internationaux et institutions 
des Nations Unies se sont empressés de venir en aide 
aux victimes du cyclone, 

1. Exprime sa sympathie la plus sincère aux popu
lations de Cuba, d'Haïti, de la Jamaïque, de la Répu
blique Dom,inicaine et de la Tirinité et Tobago pour 
les pertes de vies humaines et les dommages matériels 
causés par le cyclone; 

2. Invite les Etats Membres et les organisations non 
gouvernementales à étudier les mesures individuelles 
ou collectives propres à apporter l'aide la plus utile 
aux territoires susmentionnés pour leur permettre de 
travailler plus efficacement au relèvement des zones 
dévastées, et les p-ie de fournir généreusement une 
telle aide; 

3. Demande au Secrétaire général et aux directeurs 
des organismes appropriés des Nations Unies d'étudier 
les besoins immédiats et futurs des pays affectés et 
de leur fournir une assistance, aux fins de leurs plans 
de relèvement, dans la mesure des ressources disponi
bles, en oVrnant, lorsque cela sera nécessaire, l'autori
sation des organes directeurs compétents. 

1254ème séance plénière, 
1er novembre 1963. 

1898 (XVIII). Rapport du Comité spécial pour 
l'amélioration des méthodes de travail de 
l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale, 
Rappelant avec satisfaction l'initiative pnse par le 

Président de la seizième session de l'Assemblée géné
rale dans son mémoire du 26 avril 1962 sur les mé
thodes de travail de l'Assemblée8 , 

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième 
session, Supplément No 2 (A/5502). 
. 8 Ibid., dix-sePtième session, Annexes, point 86 de l'ordre du 
Jour, document A/5123. 


